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1. PRÉAMBULE 

Le PLU de Péronnas ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Développement Durables (PADD), afin de : 

- Favoriser un urbanisme de projet, 

- Améliorer la qualité des projets.  

Le PLU de Péronnas inscrit des OAP sur six sites, qui correspondent aux 
zones urbaines (U), à urbaniser (AU), donc des potentiels de développement 
Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ƭŀ 
complexité nécessite un encadrement particulier. 

1.1. OPPOSABILITÉ AUX TIERS 

[Ωh!t ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŞŎǊƛǘǎ Ŝǘ 
graphiques pour leur donner du sens et de la force. Elle apporte une 
dimension qualitative et contextuelle des règles qui tendent à être 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

[Ωh!t ŀ ǳƴŜ ǾŜǊǘǳ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
recherchées par le projet de PLU, et elle invite le pétitionnaire à se projeter 
au-delà du « déjà présent ». 

[Ŝǎ h!t ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ 9ƴ ŎŜ 
sens, les travaux et opérations réalisés dans les secteurs concernés ne 
peuvent être contraires aux orientatƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ 
ōƛŜƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ł ƳƛƴƛƳŀΣ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ŎŀǳǎŜΦ [ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊŀ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

1.2. ARTICULATION AVEC LE RÈGLEMENT ÉCRIT ET GRAPHIQUE  

Les orientations par secteur sont complémentaires des dispositions 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎeront instruites en 
termes de compatibilité avec les orientations par secteur, et en termes de 
conformité avec les dispositions réglementaires contenues dans le 
règlement écrit et graphique. 

 

ARTICULATION DES OAP ET DU RÈGLEMENT ET RAPPORTS DΩOPPOSABILITÉ ς SOURCE : CITADIA 
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1.3. ÉCHÉANCIER DΩOUVERTURE À LΩURBANISATION  

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘƻƛǾŜƴǘ 
ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǎǳǊ 
le territoire couvert par le PLU. Cet échéancier peut planifier certaines zones 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǳ ǊŞǎŜǊǾŜs foncières au-delà de 2031 : dans ce cas, 
ŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-2031.  

À ce titre, sur la commune de Péronnas, ǾƻƛŎƛ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t situées dans les zones à urbaniser du PLU : 

- à court-terme ou moyen-terme, ǎŀƴǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : OAP 

n°1 phases 1 et 2, OAP n°2, OAP n°3, OAP n°4, OAP n°5, OAP n°6 

phases 1 et 2 

o à long-terme : OAP n°1 phase 3 (conditionnée à la production de 

logements sur les autres OAP et à après 2031), OAP n°6 phase 3 

όŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ de la phase 2) 

La zone à urbaniser à long-ǘŜǊƳŜ όн!¦ύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
son ouverture nécessitera ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du PLU avec la 
rŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!tΦ  

1.4. LES OAP DU TERRITOIRE 

Le PLU de Péronnas comporte 7 OAP composées de la manière suivante : 

o ¦ƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ « théma-
ǘƛǉǳŜ η ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-6-2 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ la 
ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ; 
 

o Six hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ « secto-
rielles » au titre des articles R.151-6 à R.151-8.1 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀπ
nisme : 

¶ OAP n°1 : Avenue de Lyon ς Nord ; 

¶ OAP n°2 : Avenue de Lyon ς Sud ; 

¶ OAP n°3 : Centre-bourg ; 

¶ OAP n°4 : Chemin de la Croix ; 

¶ OAP n°5 : Équipement entre deux voies ; 

¶ OAP n°6 : Porte Sud.  



h!t ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ-en-Bresse 

7 

2. OAP TRAME VERTE ET BLEUE DE LΩUNITÉ 

URBAINE DE BOURG-EN-BRESSE 

2.1. CONTEXTE ET ENJEUX 

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ h!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ? 

[ΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ¢ǊŀƳŜ 
Verte et Bleue a pour objectif, dans la lignée des orientations définies 
par le PADD, de préserver et renforcer la place de la biodiversité 
terrestre et aquatique au sein du territoire. Concrètement, elle crée un 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ 
nécessaires à la faune et la flore locale et donc de dessiner un cadre de 
vie et de bien-être pour les habitants et les habitantes. 

tƻǊǘŞŜ ŘŜ ƭΩh!t  

[Ωh!t ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ŜƭƭŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ 
le territoire.  

Les orientations présentées ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ 
dispositions du règlement du PLU et sont opposables au tiers dans un 
lien de compatibilité pour tout projet. Le cas échéant, ces orientations 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ h!t ǇƻǊǘŀƴǘ 
sur un secteur délimité (OAP sectorielle). 

Cette OAP thématique Trame Verte et Bleue est commune et applicable 
ŀǳȄ п ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ-en-Bresse (Péronnas, 

Saint-Denis-Lès-Bourg, Viriat et Bourg-en-.ǊŜǎǎŜύΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire. 

 

Les enjeux écologiques du territoire 

Le fonctionnement écologique du territoire repose sur des réservoirs 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ. 
Ces réservoirs sont principalement des boisements doublés de zones 
humides, héritage des habitats dominant la plaine de Bresse avant sa 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ ! ŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎΩŀƧƻǳǘŜ 
une multitude de petits boisements qui, avec les haies bocagères, 

FONCTIONNEMENT D'UNE TRAME VERTE ET BLEUE 



h!t ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ-en-Bresse 
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forment le paysage bocager et facilitent les échanges entre les 
différents réservoirs. Au sein du tissu urbanisé, la présence de parcs 
ǳǊōŀƛƴǎΣ ŘΩespaces végétalisés Ŝǘ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŎǊŞŜǊ 
une perméabilité des zones urbanisées denses, là où les jardins privatifs 
prennent le relais dans les zones pavillonnaires.  

" ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǎΨŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ŘŜƴǎŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜǎ 
ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : la Reyssouze, le Jugnon et la Veyle ainsi 
ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ όōƛŜŦǎ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄύ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŀǊŜǎΣ ŘΩŞǘŀƴƎǎ 
et de zones humides.  

aŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
relais, la fonctionnalité de la trame verte et bleue est compromise par 
différents facteurs :  

- Les infrastructures de transport traversant le territoire  

- [Ŝǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ōŞǘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ  

- [Ŝ ƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƻǇŞǊŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

décennies en périphérie de la ville centre ont mené à la 

ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

continuités. 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ о ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Ils opèrent la jonction entre les différents massifs boisés via des 
réseaux bocagers denses et fonctionnels. 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ 
ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǾƛǊƛŀǘƛǎ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
urbanisé dense de Bourg-en-Bresse et ce, notamment en retrouvant 
une trame bleue efficiente.  

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t 

Les préconisations apportées dans le cadre de cette OAP permettent 
une approche globale pour allier activités humaines, qualités 
paysagères et fonctionnalités écologiques. Pour cela, des 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƛŎƛ 
ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
présentant des enjeux particuliers : 

- Les franges urbainesΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les espaces de transition entre 

les zones urbanisées et les espaces agro-naturels, ont pâti de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ 

une attention particulière pour assurer les intégrations 

paysagères et définir dŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ  

- Les pénétrantes vertes et bleues que constituent les rivières et 

ƭŜǳǊǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜǎ 

nécessitent une attention particulière pour lutter contre leur 

ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ 

continuité des corridors notamment au sein même des secteurs 

les plus denses du territoire.  

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ principalement 

localisées en périphérie de Bourg-en-Bresse, elles présentent un 

potentiel écologique important. La végétalisation de ces 

secteurs, la réduction des surfaces imperméabilisées sont des 

enjeux importants.  

- Favoriser le déploiement de sujets arborés matures, 

notamment en lien avec la capacité de déploiement de leurs 

systèmes racinaires ; car ils offrent un impact considérable sur 

ƭΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Υ ŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ƻƳōǊŀƎŜΣ 

absorption, infiltration, stabilisation du sol, ruissèlement évité, 

carbone ǎŞǉǳŜǎǘǊŞΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜΣ ŜǘŎΦ 
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tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ :  

- [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des règles 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

projets, 

- Les recommandations Υ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ 

ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ 

ǾŀƭŜǳǊ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΦ  

 

 

 

 

 

 

  
Les objectifs de cette OAP trame verte et bleue sont donc 
multiples :  

¶ Restaurer, préserver et renforcer le réseau écologique du 
territoire,  

¶ Lutter contre les îlots de chaleur, 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭπ
ǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

In fineΣ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛŎƛ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 
cadre de vie des habitants et participent au développement de la 
biodiversité. 
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2.2. ORIENTATIONS APPLICABLES À LΩENSEMBLE DU TERRITOIRE 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƻǳ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
qualitative permettant le développement de la biodiversité, le respect du 
ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ  

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀǳȄ 
énoncés plus bas. Ils se déclinent en 4 thèmes : 

¶ Préserver les sols naturels du territoire  

¶ wŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

¶ Créer des aménagements favorables à la biodiversité 

¶ Aménager la trame noire du territoire  

 

Préserver les sols naturels du territoire  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ 
décennies ont progressivement mené à une disparition des sols naturels 
ou du moins à un déclin qualitatif. /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
par une dégradation des paysages - le végétal cédant la place au minéral ς, 
ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ς les surfaces artificialisées stockant la 
chaleur en journée et la restituant durant la nuit.  

La pleine terre est pourtant un atout notable pour le territoire :  

o Elle constitue un important réservoir de biodiversité. La faune du sol 

ǇŜǳǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ н ǘκƘŀ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻ-organismes 

peuvent représenter plus de 4 t/ha,  

o 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 

ŘΩŜŀǳΣ 

o 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ƴΩŜƳƳŀƎŀǎƛƴŜ 

pas la chaleur comme les surfaces artificialisées,  

o 9ƭƭŜ ŀƎƛǘ ŎƻƳƳŜ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΦ [Ŝ ǎƻƭ ǇŜǳǘ ǎǘƻŎƪŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǘǊƻƛǎ 

fois plus de carbone que les arbres en milieu urbain, 

o 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ  

[Ŝǎ ǎƻƭǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ 
fonctionnement écologique. Il convient donc de les ménager, de les 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝƴ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ ƭŜǎ 
revêtements imperméabilisés au profit de sols naturels.  

 

Objectifs :  

¶ Conforter les continuités écologiques existantes et en dévelop-

per de nouvelles,  

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

biodiversité, 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

¶ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ.  

¶ /ǊŞŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 

vue paysager et climatique.  
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tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

¶ Préserver la pleine terre et assurer la perméabilité écologiques des 
aménagements 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ 
ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΣ ƭŜ t[¦ 
ƛƳǇƻǎŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ŝƴ 
fonction des différentes zones. Il permet la préservation du caractère 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞǎ Ł 
excès.  

Ces pourcentages sont adaptés à chaque zone du règlement et sont fixés au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ζ Qualité architecturale, urbaine, paysagère et 
environnementale » du chapitre « Caractéristiques urbaines, 
architecturales, environnementales et paysagères ».  

¶ /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols  

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
relatives à la végétalisation et la perméabilité des sols de ces espaces. Ces 
règles sont adaptées en fonction des zones et sont situées dans les articles 
relatifs au traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
des abords des constructions du chapitre « Caractéristiques urbaines, 
architecturales, environnementales et paysagères ». 

 

 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

¶ Privilégier les aménagements préservant la pleine terre 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞΣ Řƻƛǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ 
maximum la pleine terre en :   

o tƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎΣ notamment 

en évitant leur imperméabilisation et en favorisant les 

aménagements paysagers offrant des espaces verts aux résidents ou 

usagers des bâtiments.  

o Surélevant les petites constructions par rapport au sol afin de 

préserver sa perméabilité et son potentiel écologique. 

o Privilégiant la continuité des espaces de pleine terre. Les espèces 

du sol possèdent des capacités de déplacement limitées et le 

moindre obstacle crée une coupure infranchissable pour elles. Cette 

continuité est également clef pour la résilience des arbres, facilitant 

les échanges entre eux et limitant la propagation de ravageurs ou 

maladies. 

o Réutilisant au maximum la pleine terre des déblais pour les 

aménagements paysagers du projet.  
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PRÉSERVER LES ESPACES DE PLEINE TERRE EN PORTANT UNE ATTENTION PARTICULIÈRE AUX 

/s¦w{ 5ΩILÔTS. SOURCE : CITADIA  

LIMITER LΩIMPERMÉABILISATION ET DÉSARTIFICIALISER LÀ OÙ CELA EST POSSIBLE.  

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ 
le plus tôt possible, lors de la conception des projets. La logique privilégiée 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩ;ǾƛǘŜǊ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎ ŘŜ wŞŘǳƛǊŜΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ /ƻƳǇŜƴǎŜǊ 
en ultime recours les éventuels impacts résiduels.  

Une attention particulière doit être portée aux espaces de stationnement. 
Sont utilisés prioritairement des matériaux semi-perméables ou des 
mélanges de revêtements perméables et de pleine terre comme le présente 
le schéma ci-dessous. Cette réflexion est également valable pour les espaces 
publics et les voiries. 

Lorsque des espaces artificialisés ne sont plus utilisés et présentent un 
intérêt écologique du fait de leur localisation, par exemple à proximité de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ŘŜǎ 

actions de désartificialisation en supprimant les revêtements, voire en 
menant des actions de renaturation afin que le site retrouve une 
fonctionnalité écologique.  

 

E·9at[9 59 /s¦w 5ΩÎLOT VÉGÉTALISÉ. SOURCE : CITADIA 

EXEMPLE DE POSSIBILITÉ D'USAGES DES REVÊTEMENTS PERMÉABLES - SOURCE : CITADIA 
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wŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭ  

Parmi les 4 communes, Viriat et Bourg-en-Bresse sont concernées par des 
tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ wŜȅǎǎƻǳȊŜ Ŝǘ ƭŀ ±ŜȅƭŜΦ 
[Ŝǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊŞƎƴŀƴǘǎ ǎǳǊ 
le territoire. La prise en compte ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƭŜŦǎ ǇƻǳǊ réduire considérablement la 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ 
ruissellements. Cette prise en compte permet également de diminuer la 
saturation des réseaux Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǎƻƭ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜΣ ƭŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
résilience alimentaire et économique en garantissant la recharge des 
ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ 
variations de la pluviométrie engendrées par le dérèglement climatique ne 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ  

Enfin, intégrer cette approche permet ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ 
habitants ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜ 
ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ 
ƛƴŦƛƭǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ тл҈ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ {ŀƴǎ ƳŜǎǳǊŜ mise en place, les îlots de 
chaleur peuvent créer des différentiels atteignant les 10°C avec les zones 
naturelles. 

 

 

 

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

INTÉGRER LA GESTION DES EAUX PLUVIALES À LΩÉCHELLE DES PROJETS 

Le règlement du PLU encadre les conditions de la gestion des eaux pluviales 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ {ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƛƻǊƛǎŞǎ 
Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ :  

o [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ  

o Le rejet dans les milieux naturels,  

o [Ŝ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Tout porteur de projet se doit également de suivre les préconisations du 

ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎΩƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴΦ  

PRÉSERVER LES COMPOSANTES NATURELLES ASSURANT UN CYCLE NATUREL DE LΩEAU ET LA 

QUALITÉ CHIMIQUE ET ÉCOLOGIQUE DES MASSES DΩEAU 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
présents sur le site. Les règlements graphiques et écrits précisent quels 
éléments sont spécifiquement concernés et quelles sont les mesures de 
protections définies. Les éléments naturels protégés par des inscriptions 
graphiques spécifiques sont :  

o Les zones humides. Elles permettent de stocker les eaux de 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 

phénomènes de pluie intenses. Elles jouent également un rôle dans 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ 

ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ dernières.  

o Les ripisylves. /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ōƻƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et le milieu terrestre sont clefs pour épurer les ruissellements se 
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ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǎ 

derniers.  

o Les linéaires de haie. Ils permettent de ralentir les écoulements tout 

Ŝƴ ǊŜǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

De plus, lorsque le périmètre de projet compte des sites potentiellement 
polluées (BASIAS, BASOL), le projet doit mener les études et mettre en 
ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ  

SI LA PERMÉABILITÉ DU SOL NΩEST PAS SUFFISANTE, IL CONVIENT DΩAMÉNAGER DES ESPACES 

PERMETTANT LE STOCKAGE ET LΩINFILTRATION NATURELLE DE LΩEAU. 

o Aménager des noues paysagères, fossés, espaces de végétation, etc. 

o Répartir ces espaces au sein des projets afin de créer une gestion de 

proximité pour les eaux de ruissellement.  

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

INTÉGRER LΩÉCOULEMENT DES EAUX SUR LES SURFACES IMPERMÉABILISÉES. 

o Faciliter le ruissellement vers les espaces perméables,  

o Ralentir les écoulements autant que possible, 

o Aménager les pentes de manière à éviter que les ruissellements ne 

ǎΩŀƎƎƭƻƳŝǊŜƴǘ Ŝǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ  

o Privilégier des matériaux perméables ou semi-perméables  

 

 

PRÉVOIR OU PRÉSERVER LES AMÉNAGEMENTS NÉCESSAIRES À LΩINFILTRATION NATURELLE 

DE LΩEAU ET INTÉGRER LA GESTION RUISSELLEMENT DANS LES OPÉRATIONS 

DΩAMÉNAGEMENT - SOURCE : CITADIA 
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Créer des aménagements favorables à la biodiversité 

La végétation urbaine ayant pendant longtemps été uniquement 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊ 
ce paradigme pour considérer ces espaces pour leur valeur écologique et 
leur rôle dans le bon fonctionnement de la trame verte urbaine.  

[Ŝǎ ǾƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǳōƛǉǳƛǎǘŜǎ όǇƛƎŜƻƴǎΣ 
ŎƻǊƴŜƛƭƭŜǎΣ ƳƻƛƴŜŀǳȄ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ Χύ Ŝǘ ŎŜΣ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
inféodées à des habitats particuliers (forêts, bocages, etc.), sensibles aux 
nuisances humaines et ne pouvant survivre dans un milieu autre que le leur. 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǎǎŜ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŞǎ 
ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ 
divŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 

{ƛ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭŜ 
ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ, la 
végétalisation des sols constitue un moyen de décupler les services 
écosystémiques produits et de constituer des habitats écologiques 
qualitatifs pour la faune.  

hƴ ŜǎǘƛƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǉǳΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŀŘǳƭǘŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƎǊŃŎŜ Ł ǎƻƴ 
ƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ŞǉǳƛǾŀǳǘ Ł р ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎΦ ¦ƴŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ 
ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 
sur la consommation énergétique du territoire. La végétation est également 
un atout notable pour favoriser la séquestration carbone, que ce soit en 
ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ƻǳ ǊǳǊŀƭŜΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
vert est estimé entre 1,5 et 4 tonnes de carbone par an selon le type de 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǘ 
considérablement les risques de ruissellement et de glissement de terrain.  

tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

APPLIQUER LE COEFFICIENT DE BIOTOPE PAR SURFACE  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ƭŜ t[¦ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité. Il fixe pour cela un coefficient de biotope par surface adapté 
aux différentes zones du PLU. Ils sonǘ ŦƛȄŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩarticle « Qualité 
architecturale, urbaine, paysagère et environnementale » du chapitre 3 
« Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et 
paysagères » de chaque zone.  

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
« Lexique » au sein des « Dispositions générales »  

VÉGÉTALISER LES PLACES DE STATIONNEMENT 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ζ Traitement environnemental et 
paysager des espaces bâtis et abords des constructions » comporte des 
ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ 
et ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ  

AMÉNAGER DES HAIES VÉGÉTALISÉES PERMÉABLES À LA FAUNE  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ζ Palette Végétale » des « Dispositions applicables à toutes les 
zones » liste les espèces recommandées et interdites, ainsi que les principes 
de plantation pour les haies.  

PRÉSERVER LES ÉLÉMENTS NATURELS EXISTANTS FAVORABLES À LΩACCUEIL DE LA BIODIVERSITÉ  
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!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité. Les règlements graphiques et écrits précisent quels éléments 
sont spécifiquement concernés et quelles sont les mesures de protections 
définies. Les éléments naturels protégés par des inscriptions graphiques 
spécifiques sont :  

o Les zones humides,  

o Les ripisylves,  

o Les boisements, bosquets et parcs végétalisés publics ou privés,  

o [Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ  

o Les haies spécifiques aux milieux agricoles,  

o Les arbres remarquables,  

o Les espaces boisés classés. 

 

 

PRÉSERVER LES ESPACES DE NATURE EXISTANTS - SOURCE : CITADIA 

AMÉNAGER DES CLÔTURES PERMÉABLES À LA FAUNE  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ 
clôtures pour permettre le passage de la petite faune. Cela passe par :  

o [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴΩƻōǎǘǊǳŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ 

par exemples des grillages ou des barreaux suffisamment espacés 

pour permettre à des espèces de passer au travers,  

o À défaut, il convient des points de passage pour la petite faune en 

préservant un espace entre le sol et le dispositif ou en aménageant 

des espaces ajourés réguliers. 

 

 

 

 

AMÉNAGER DES CLÔTURES PERMÉABLES À LA BIODIVERSITÉ - SOURCE : CITADIA  
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wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

AMÉNAGER DES ESPACES EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITÉ  

Il est recommandé de doter les constructions et les aménagements 
paysagers de gites pour la petite faune :  

o Nichoirs à oiseaux et à chiroptères,  

o Hôtels à insectes,  

o Hibernaculum. 

Dans la même logique, il convient de mettre en place une gestion 
différenciée des espaces verts, par exemple en sanctuarisant certains 
espaces pour les rendre inaccessibles aux humains et ainsi les préserver des 
nuisances.  

   

1) HÔTEL À INSECTES. SOURCE : WIKIMEDIA COMMONS 2) HIBERNACULUM. 
SOURCE : SERPE GROUPE. 3) NICHOIR, À CHIROPTÈRES. SOURCE : WIKIMEDIA 

COMMONS 

Aménager la trame noire du territoire  

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
ruptures de continuités pour les espèces fuyant la lumière. Les espèces 
ŘƛǳǊƴŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ǇŜǊǘǳǊōŜ ƭŜǳǊ 
rythme de vie en réduisant leur temps de repos. Pour certaines, il réduit 
considérablement leur espérance de vie. Selon certaines estimations, un 
tiers des insectes attirés par des lumières artificielles fixes meurent avant 
que le jour ne se lève, que ce soit par prédation ou par épuisement.  

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
humaine en perturbant notre horloge interne et détériorant notre sommeil.  

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƻƳƳŜ Ł 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊƻǳǘŜΣ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞǎ ƭŀ ƴǳƛǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ 
équilibre entre les besoins en éclairage pour les activités humaines et la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎŀƴǎ ƭǳƳƛŝǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΦ  

[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ 
davantage visibles les étoiles.  

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ADAPTER AUTANT QUE POSSIBLE LΩÉCLAIRAGE AUX HEURES ET AUX LIEUX  

wŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƴǳƛǊŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ 
cela de : 

o aŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ƻǴ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘ ǾƻƛǊŜ ŞǘŜƛƴǘΣ 
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o bΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ : trottoirs, carrefours, etc. 

o Utiliser des détecteurs de mouvement. 

APPORTER UNE ATTENTION PARTICULIÈRE AUX ESPACES NATURELS  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł :  

o tǊƻǎŎǊƛǊŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƛŜƭΣ 

o CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎƻƭΣ 

o ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ 

biodiversité : filtres, ampoules spécifiques, etc.  

 

EFFICACITÉ DE FLUX ET POLLUTION LUMINEUSE EN FONCTION DES TYPES DE LUMINAIRE. 
SOURCE : ACERE  

  

 

ADAPTER LΩÉCLAIRAGE AUX HEURES ET AUX LIEUX TOUT EN ÉVITANT LES ESPACES 

NATURELS - SOURCE : CITADIA 
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2.3. ORIENTATIONS TERRITORIALISÉES  

Les pénétrantes vertes et bleues  

La Veyle, la Reyssouze et le Jugnon ainsi que leurs affluents ont une fonction 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ des espaces naturels aussi bien 
que des zones urbaines denses, peu dotées en espaces naturels. Cette 
spécificité donne par ailleurs une vocation sociale aux vallées des trois 
ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 
aménagements pour la mobilité et les loisirs des habitants. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 
ŎƻƳǇǊƻƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
Leurs écoulements et leurs ripisylves sont également entrecoupés par des 
obstacles nuisant à la bonne mobilité des espèces. La Veyle et son affluent, 
le ruisseau des Poches, ont des qualités écologiques moyennes et médiocres 
tandis que la Reyssouze et le Jugnon sont toutes les deux identifiées 
comme ayant de mauvaises qualités écologiques. Cette mauvaise qualité 
du Jugnon et de la Reyssouze se traduit également sur le plan chimique. 
tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘǎ Ŝǎǘ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ-
en-Bresse, sa qualité étant bonne en amont. Son lit y est canalisé sur 
plusieurs portions, son cours a été dévié à plusieurs reprises et elle y collecte 
les eaux de ruissellement polluées par les émissions urbaines.  

Afin de pallier ces contraintes, le Syndicat de la Reyssouze et de ses 
ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΣ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ 
programme de renaturation de certaines portions de la Reyssouze, du 
Dévorah et du canal de Loëze. Ce programme a débuté en 2023 et doit se 
terminer en mars 2025, il permettra de restaurer et de renaturer plus de 
пƪƳ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

9ƴŦƛƴΣ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ Ł ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ Ǿƛǎ-à-vis des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘΦ !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜΣ ƴŜ Ǉŀǎ ƭΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ Ŝǘ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŀǘǘŞƴǳŜǊΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs :  
¶ Recréer une connexion écologique entre les différentes parties 

du territoire,  
¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ 

urbains à proximité,  
¶ !ǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
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tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

PROSCRIRE TOUTE CONSTRUCTION AU SEIN DU LIT DES COURS DΩEAU 

Le règlement rappelle que la Reyssouze et le Jugnon sont concernés par des 
tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 
si elles sont plus contraignantes que celles du PLU. 

PRÉSERVER LES ABORDS DES COURS DΩEAU  

/ƻƳƳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
règles spécifiques.  

MAINTENIR OU RESTAURER LE CARACTÈRE NATUREL ET LA CONTINUITÉ DES COURS DΩEAU ET 

DE LEURS RIPISYLVES  

Dans les logiques des prescriptions des PPRI, il convient pour les cours 
ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ :  

o tǊƻǎŎǊƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎΣ  

o ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ 

passages de la petite faune, 

o Préserver leur caractère naturel en préservant les ripisylves et en 

réduisant les nuisances à proximité. 

 

 

 

 

 

 

 

PROSCRIRE TOUTE CONSTRUCTION AU SEIN DES LITS ET COURS DΩEAU ET CONSERVER LE 

CARACTÉRE DE CES DERNIERS - SOURCE : CITADIA 
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wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

MOBILISER LES ABORDS DES COURS DΩEAU POUR LA MOBILITÉ DOUCE  

Afin de promouvoir des modes de déplacement décarbonés, il convient 
ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ǎŞǇŀǊŞǎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǇŀǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ :  

o En respectant la règlementation des PPRI en vigueur,  

o En maximisant la continuité des cheminements entre les différentes 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ  

o 9ƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŜ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 

AMÉNAGER LES BERGES DE MANIÈRE À EN FAIRE DES ESPACES DE VIE 

Lorsque cela est possible, et notamment dans les zones urbaines denses où 
les espaces verts ǎŜ Ŧƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜΣ ŘƻǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ 
mobilier urbain léger respectant les contraintes imposées par les PPRI. Ces 
aménagements peuvent prendre la forme de terrains de sport perméables 
(terrain de pétanque, terrain multisport en stabilisé, parcours sportifs) ou 
encore de bancs et de tables.  

Les lisières agro-urbaines et les pénétrantes routières 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ-
en-Bresse a nui à la mobilité des espèces. La création de nouvelles zones 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǳȄ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ 
ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ŘŞƎǊŀŘŞ ƭŜǎ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭΩhǳŜǎǘΦ  

[ΩŜƴƧŜǳ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 
ces espaces tampons pour préserver la fonctionnalité de la trame verte. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
rayonnent vers Bourg-en-Bresse et créent de véritables obstacles pour la 
faune locale. Ces espaces périphériques ont également été transformés par 
le phénomène de mitage urbain. Les hameaux se sont progressivement 
élargis, prenant le pas sur les espaces agricoles et naturels. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǊŜƭŝǾŜ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ {ƛǘǳŞǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ces espaces sont doublement stratégiques. Ils offrent des points de vue sur 
le grand paysage et constituent par la même occasion les vitrines des villes 
Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

  

Objectifs  
¶ Limiter les nuisances des zones habitées vers les zones natu-

relles et agricoles  

¶ Marquer la limite des tissus urbanisés et les mobiliser pour la 

mobilité douce 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Ŝƴπ

vironnement  
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tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ASSURER LA PERMÉABILITÉ ÉCOLOGIQUE DES CLÔTURES  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳȄ 
ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ ƭƻŎŀƭŜΦ /Ŝǎ 
prescriptions sont situées au sein des articles « Qualité urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère » de chaque zone.  

PRÉSERVER LES ZONES AGRICOLES ET NATURELLES À PROXIMITÉ DES ZONES URBAINES  

Le règlement prévoit également la préservation de coupures vertes ou 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
urbanisées via un zonage adéquat préservant les zones les plus stratégiques. 
Il convient de se référer au rŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ 
conditions de constructibilité des secteurs concernés.  

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

AMÉNAGER DES CONTINUITÉS POUR LA FAUNE LOCALE  

Préserver et créer des continuités écologiques pour les grands mammifères 
et la petite faune, notamment : 

o Aménager et préserver les coupures vertes au sein des zones 

urbanisées,  

o Aménager des passages pour la petite faune (ex : crapauduc) pour 

connecter les espaces naturels séparés par des infrastructures de 

transport ou autres éléments de fragmentation. 

 

EXEMPLE DΩAMÉNAGEMENTS DE CRAPAUDUCS (SOURCES : OUESTFRANCE ET WIKIPEDIA)  

AMÉNAGER LES FRANGES URBAINES EN CONTINUITÉ DES ZONES NATURELLES OU AGRICOLES À 

PROXIMITÉ  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 
amont possible pour minimiser les impacts sur les zones agro-naturelles à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǎ 
ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴts paysagers au sein des périmètres des 
projets. Il convient de végétaliser autant que possible ces espaces en 
appliquant les recommandations présentes au sein du règlement relatives 
aux critères des plantations.  
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AMÉNAGER LES FRANGES URBAINES EN CONTINUITÉ DES ZONES NATURELLES ET AGRICOLES 

- SOURCE : CITADIA  

CRÉER DES CHEMINEMENTS DOUX AGRÉABLES ET FAVORABLES À LA BIODIVERSITÉ  

Le long des cheminements dédiés aux mobilités douces, préserver ou créer 
ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŘŜǎ ƴƻǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ 
à la continuité de la pleine terre dans ces aménagements.  

 

VÉGÉTALISER LES ABORDS DES CHEMINEMENTS DOUX - SOURCE : CITADIA 
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ 
de toute construction. Leur potentiel écologique est important et les efforts 
fournis ont un impact fort pour la biodiversité locale. Leur potentiel est 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǎǘ 
souvent secondaire, la priorité étant davantage donnée à la sécurité et à la 
ǇǊŀǘƛŎƛǘŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳƛƴƛƳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ǿerts.  

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
ǾǳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ 
ǾƻƛǊŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ 
fractionnement des continuités écologiques mais également de nuisances 
pour les espèces vivant à proximité ς ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
étant particulièrement concernées par des éclairages importants, des 
ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎŀƳƛƻƴǎΣ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ 
olfactives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs :  
¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻπ

ƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ  

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛπ

coles à proximité 

¶ Assurer leur perméabilité pour la faune et la flore locale 

¶ Améliorer la qualité paysagère de ces espaces  
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tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

PRÉSERVER LA PLEINE TERRE ET ASSURER LA PERMÉABILITÉ ÉCOLOGIQUE DES AMÉNAGEMENTS  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ 
Coefficients de Biotope par Surface et des coefficients de pleine terre 
spécifiques à leur morphologie urbaine. Ils sont parfois plus ambitieux que 
les autres zones du PLU du fait de leurs importants potentiels écologiques 
et des nombreux espaces libres dont ils disposent. Pour rappel, les 
méthodes de calcul de ces coefficients sont présentées au sein du Lexique 
présent dans les dispositions générales. Les  

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

INTÉGRER UNE RÉFLEXION QUANT AUX ÉCLAIRAGES DE SÉCURITÉ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΦ {ŀƴǎ 
ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
sans coupes-ŦƭǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ŎƛŜƭΦ  

CONCEVOIR LES BÂTIMENTS COMME SUPPORTS POUR LA BIODIVERSITÉ  

Quand cela est techniquement possible, il convient de mobiliser les toitures 
Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ŦƭƻǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǊƛŘŜǎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳ 
réguliers. La structure des bâtiments doit pour cela être adaptée de manière 
Ł ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǾŀƴǘ ȅ şǘǊŜ 
stockée pendant les épisodes pluvieux. Ces aménagements peuvent 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable.  

 

 

PRINCIPE DΩAMÉNAGEMENT ET EXEMPLE DΩUNE TOITURE BIOSOLAIRE (SOURCE SPADOM 
ET BENOIT RENEVEY)  

CRÉER DES CLÔTURES FAVORABLES À LA BIODIVERSITÉ SANS COMPROMETTRE LES BESOINS DE 

SÉCURITÉ  
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Dans la continuité des prescriptions inscrites au sein du règlement, les 
ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
possible :  

o Être doublées de haies végétales diversifiées suivant les 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ŘŜ ǎǘǊŀǘŜǎ 

végétales) 

o Être inoffensives pour la faune locale et perméables aux espèces 

ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇǊƻǘŞƎŞΦ  
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3. OAP SECTORIELLES DE PÉRONNAS 

Le PLU comprend les 6 OAP sectorielles suivantes : 

¶ OAP n°1 : Avenue de Lyon ς Nord ; 

¶ OAP n°2 : Avenue de Lyon ς Sud ; 

¶ OAP n°3 : Centre-bourg ; 

¶ OAP n°4 : Chemin de la Croix ; 

¶ OAP n°5 : Équipement entre deux voies ; 

¶ OAP n°6 : Porte Sud. 

LΩOAP n°6 comporte un ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
que cette OAP est prévue en différentes phases à réaliser dans un ordre pré-
déterminé. 

Ci -après la carte de localisation des 6 OAP sectorielles du territoire : 



OAP sectorielles de Péronnas 

    
  

 

LOCALISATION DES OAP SECTORIELLES DE LA COMMUNE 
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3.1. OAP N°1 AVENUE DE LYON - NORD 

Contexte urbain et paysager 

 

PÉRIMÈTRE DE LΩh!t 

Le site est situé du côté Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ȅƻƴΣ ŞǇƛƴŜ ŘƻǊǎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
commune de Péronnas et axe historique reliant Bourg-en-Bresse, au nord-
est, à Lyon, au sud-ouest. Le centre-bourg de Péronnas est accessible en 10 
minutes à pied environ. 

Lƭ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 
Néanmoins, en limite Est du site, du côté ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ȅƻƴ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ 
ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs et des commerces. 

Le site comprend actuellement des tissus urbains hétérogènes, avec : 

- " ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩun terrain libre de 1,5 

hectare ; 

- À ƭΩŜǎǘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ȅƻƴΣ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ 

logements et des commerces de surfaces importantes. Les 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎǳƭǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜΣ Ŝǘ 

sont de faible qualité architecturale et paysagère ; 

- Au nord-ouest, des habitations individuelles des années 2000. 

 

 

VUE SUR EMPRISES DΩACTIVITÉ DEPUIS LΩIMP. CLAUDE 

BERTHOLET 

PHOTOGRAPHIES DU SITE 
SOURCE : CITADIA CONSEIL 

 

 

VUE DU SITE DEPUIS LA RUE DU BIEF DE L'ÉTANG NEUF 

(SUD-OUEST) 
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Contexte environnemental 

Le secteur de projet est localisé en dehors des réservoirs de biodiversité et 
des principaux corridors écologiques du territoire. Il est cependant traversé 
par le Bief de Bellevue, qui est partiellement busé, et qui constitue une 
composante de la trame bleue communale à préserver. De plus, le site est 
composé de quelques arbres et de haies qui participent également à 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.  

Le secteur présente ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜs 
sur la partie Sud est identifiée au Registre Parcellaire Graphique, ce qui 
ǎƛƎƴƛŦƛŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ à la production agricole du territoire. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƛǎƻƭŞŜ Ŝǘ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴs.  

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł Ƴƻƛƴǎ 
ŘŜ олл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞ ŀǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩavenue de Lyon et au niveau du chemin du 
BƛŜŦ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ƴŜǳŦΦ   

Le site est exposé à quelques risques et nuisances. Il est par exemple soumis 
Ł ƭΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ majorité de son 
périmètre. De plus, il est composé de 3 sites BASIAS1, qui sont des sites 
présentant un risque de pollution ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ 
du périmètre se trouve concernée par les nuisances (sonores, olfactives) 
associées à la RD1083.  

Enfin, lŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
la ressource en eau et avec le patrimoine.  

 

1 Site BASIAS : est l'acronyme de « Base de données des anciens sites industriels et 
activités de services ». C'est une base de données qui rassemble les inventaires 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀȅŀƴǘ Ǉǳ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ 

Objectifs poursuivis 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ζ avenue de Lyon ς nord » est pointé au PADD comme 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs isolés à reconquérir. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎŀǊŀƎŜǎ 
Ŝǘ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΣ ŜƴŎƭŀǾŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
pavillonnaire, situation source de nuisances. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭΩh!t Ŝǎǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
de 8,7 ha. /Ŝƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
des fonciers à renouveler dans un objectif de veille foncière. Pour les parties 
urbanisées, la réalisation des opérations de renouvellement urbain sont 
envisagées pendant mais aussi au-delà de la vie du PLU. En revanche, pour 
ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ réaliser 
des logements à court-termeΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞsidentielle et 
amorcer les principes de mutation du quartier vers un secteur davantage 
résidentiel. 

Par ailleurs, la désimperméabilisation des vastes espaces de stockage et de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ Řǳ ōƛŜŦ 
de Bellevue font partie des objectifs poursuivis ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ et 
revégétaliser. 

pour les sols et les nappes en France. La présence de pollution sur ces sites est probable 
mais non confirmée. 
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ÉCHÉANCIER ET PHASAGE  

Le projet est prévu en trois phases : 

- Phase 1 : secteur sud-ƻǳŜǎǘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ 

neuf, sur le tènement libre ; 

- Phase 2 : secteur nord-est, sur les terrains urbanisés au nord du 

bief ; 

- Phase 3 : secteur central, sur les terrains urbanisés au sud du bief. 

Les deux premières phases sont indépendantes, elles peuvent être menées 
Řŀƴǎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ƻǊŘǊŜ ƻǳ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ. 

[ŀ ǇƘŀǎŜ о ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ нл31 et quΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ 
atteinte des objectifs de production de logements prévus au sein de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜs logements (Phases 1 & 2 de la présente 
OAP, OAP n°2, OAP n°3 et OAP n°4). 

 

PROGRAMMATION GLOBALE 

Vocation du site 

Dans le secteur de la phase 1 

Le site a vocation à accueillir des logements intermédiaires et/ou des petits 
collectifs. 

Dans les secteurs des phases 2 et 3 

Le site a vocation à encadrer les évolutions du bâti existant pour éviter de 
complexifier le renouvellement du secteur à terme, notamment en 
préservant les espaces où sont prévus la renaturation du bief, la création 
ŘΩespaces végétalisés et la création de voies. 


